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P R E C I S
POUR Dame G e n e v iè v e  B a y e t  &  Meffire M i c h e l            Sénéchaussée          

V i m a l ,  fon M ari, Ecuyer, Baron de M urs,                d’auvergne. 
feigneur de Veydières , habitans de la Ville 
d’Ambert, Défendeurs &  Demandeurs.

C O N T R E  Meff i re J e a n  -  J o s e p h  F l o u v a t  ,
Bachelier de Sorbonne  Chanoine & Doyen de 
l’E g life  de Notre-Dame du Port de la V ille de 
Clermont - Ferrand Demandeur.

E t  encore contre M e D a m i e n  - J o s e p h  F l o u v a t  s 
Dame G e n e v i è v e  F l o u v a t  & M e J a c q u e s  
RODIER fon M ari, Sieur J o s e p h  Q u i q u a n d o n  
& autres  Défendeurs.

L A  propriété d’une maifon fituée dans la ville   sujet de ta - 
d’Ambert, forme ,la matière de la conteftation.             conteftation•

* A



Le chanoine Elouvat prétend en.être propriétaire^ 
ou au moins uiufruitier ; il fonde fes prétentions 
iur deux actes : le premier eil une licitation faite 
entre le chanoine Flouvat &  Antoine Flouvar, 
ibn frère, le 12  novembre .17 4 7  ; le fécond eft 
un a<5le fous fignature privée en forme de partage, 
paifé également entre les- deux* frères Flouvat.

La baronne de Murs réclame la propriété de la 
même maifon, en vertu d’un contrat de vente qui 
lui a été confent; par Antoine Flouvat, le  ̂ juin 
1774. ; d’une pofleiTion civile &  de fa it, &  des 
lettres de ratification qu’elle a obtenues fur fon 
contrat, fans oppofition, le 25 novembre de la 
même année 17 7 4 .

Avant d’entrer dans l’examen de ces titres, &  
de propofer les fins de non recevoir qui s’élèvent 
contre la demande en défiftement qu’a formé le 
chanoine Flouvat, après trente-quatre ans de filence, 
il eft elfentiel de faire quelques fuccinétes obfer- 
varions.

O B S E R V A T IO N S  P R É L I M I N A I R E S .

En 1 7 1 3  , Marie-Anne Pefchier, fille de Michel, 
&  de Michelle Artaud qui étoit alors décédée, 
époufa Guillaume Flouvat. Le contrat de mariage 
porte que les fucceflions à échoir, de Vejloc maternel, 
demeurent refervées à la future,



Du mariage de Guillaume Flouvat avec Marier 
Anne Pefchier, iifurent le demandeur, 'Antoine 
Flouvat &  quatre filles 3 defquelles il neil ,pas 
queftion au procès. :

Antoine Flouvat contracta mariage avec Marie 
Aftanières : il y a dans leur contrat, qui eftdu i f  
o&obre 1742, , deux claufes qu'il 'importe dç 
remarquer. T

Il eft dit dans la première,,que Guillaume Flouvat 
injlitue le futur f in  héritier univerfel :  la fécondé 
porte que Guillaume Flouvat., comme fon dé de 
la procuration fpéciale de M arie-A nne Pefchier, Donation 1 
(on époufe,  en date du 1 4  du même mois d3octobre , Antoine Flou»

J  7 1 Y A -ni ' • c  vat par fc tnè-
aonne a A n to in e  r io u v a t  en preciput avantage «■ 
à leurs autres en f a n s , u n e  m a i s o n  à trois étages s 

fitu é e  dans la  ville  d 3A m b ert.
C ’eil la même maiion qui a été vendue par Antoine 

Flouvat, donataire, à la dame de Murs : elle étoic 
provenue à Marie-Anne Pefchier pendant fon mariage 
avec Guillaume Flouvat, d’une fucceifion des Artaud ; 
ainfi cette maifon étoit à Marie-Anne Pefchier un 
bien aventif &  extradotal.

Après les décès de Guillaume.Flouvat& de Marie- imitation: 
Anne Pefchier , Antoine Flouvat fut impliqué 
dans une affaire auiîi défagr.éable que malheureuie.
Pour mettre à couvert fes biens les plus apparens, 
qui confiftoient en la maifon jdont il s’agit, &  en 
.onze douzièmes .dans deux'autres bâtimens limé?
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dans la même ville cTAmbert, les deux frères Flouvac 
prirenc le parti de les liciter : le chanoine Flouvat; 
s’en rendit adjudicataire, moyennant une modique 
fomme de 36 0  liv. de laquelle le contrat, qui eft 
du 9 novembre 17 4 7 , porte quittance. Qui croira 
que c’efl fur cette licitation que le demandeur fonde 
fon droit, de propriété-1 • '

duDcSÎoîne Le 9 janvier 17 4 9 , le chanoine Flouvat fit à 
Fiouvat, frère une donation entre-vifs, fous la réferve

d’ufufruit, de tous les biens , meubles &  immeubles 
qui lui revenoient dans les fuccelüons de leurs père 

• 8c mcre.
• Partageas par un a{ĉ e poftérîeur, paiTé entre, les deux
Frères Flou- * 7 r  r  .
vat. frères , acte qui elt conçu en rorme de partage,

Antoine Flouvat laiffe au demandeur pour ion lot, 
la jouiffance de différens immeubles, &  de plus 
■celle des bâdmens compris dans la licitation de ¿747* 
Cet a<5te eft fous fignature privée : on le date du 23 
décembre 1754 .

Le j  juin 17 7 4 , la maifon, dont le défiftement 
Maifon?dCla eft demandé, fut vendue par Antoine Flouvat à la 

dame Bayet& à la dame Madur, (amère, moyennant
• la fomme de 2.430 liv .

Il a été obtenu des lettres de ratification fur cette 
•vente, le 2ÿ novembre de la même année fans oppo
sition.

SSbnCde 5 décembre 17 8 0 , la dame Bayet, quelque
10 ' temps avant fon mariage avec le fieur Vim al, lui



C i )
Vendit la même m aifon , m oyennant la fornme de 
6000 liv. la dame Bayêt avoit été obligée d y faire 
des réparations coniidérables. r

Depuis ce contrat, Antoine Flouvat efl décédé : 
Damien-Jofeph &  Geneviève Flouvat, fes enfans, 
lui ont fuccédé. Geneviève Flouvat a époufé le fieur 
Rodier.
• En cet état, le chanoine Flouvat s'eft cru 
droit de former contre le baron de Murs la demande 
.en défiftement de la maifon vendue par Antoine 
Flouvat aux dames Bayet &  Madur. Cette demande, 
qui eft du 3 r décembre 1 7 8 1 ,  eft fondée uniquement 
iur la licitation de 174 7 .

Sur la dénonciation de cette demande, la dame 
de Murs a pris le fait Si caufe de fon mari; & ,  de tionDd&ncdlêI 
fon côté, la dame de Murs a fait ailigner en recours mandescnre- 
&  garantie les enfans& héritiers d’Antoine Flouvat. cours‘
La dame de Murs a plus fait : inftruite que pofté- 
rieurement à fon acquifition, Antoine Flouvat avoit 
vendu d’autres immeubles auxfieurs Vimal-Lanaudy,
Maignet &  Quiquandon, elle a pris le parti de les 
faire affigner en déclaration d’hypothèque.

11 n’y a point de difficulté entre les parties iur 
les demandes récurfoires &  hypothécaires. Tout 
l ’objet de la conteilation fe réfère à la demande en 
défiftement qu’a formé le chanoine Flouvat. Pour 
démontrer qu’il doit y être déclaré non recevable, 
les fieur &  dame de Murs ne fe permettront que 
deux réflexions*



» • »

Première
tirconftance.

C O

§ I".

U n e  demande en défiftement renferme en foi une  
a&ion réelle, acLio in rem quœ abfolntè concipitur 
per rei petitœ defignaùonem. A io hune fundum meurtt 
ejfe. Pour être en droit de la former, il faut donc 
néceiTairement être propriétaire; cela eft inconte£* 
table : or, quels font les titres fur lefquels le fieur 
Flouvat fonde la propriété qu’il réclame on n'en 
connoît qu’un feul qui eft la licitation de 17 4 7 . 
Mais, quelle fouie de circonftances concourt &  fe 
réunit pour faire preferire un aéte indigne à jamais 
de paroître aux yeux de la juftice.

On ne parlera point des motifs qui ont donné lieu 
à cette licitation : le chanoine Flouvat à eu l’indif- 
crétion de les publier dans le temps; les iieur& dame 
de Murs fe feront un devoir de les taire.

i ° .  Antoine Flouvat étoit inconteilablement pro
priétaire de la maifon qu’il vendit, en 1775  , aux 
dames Bayet &  Madur. On ne peut révoquer cette 
aifertion en doute, fi on fe rappelle que par fon 
contrat de mariage avec Marie Aftanières, du 1 f  
octobre 174 2  , Guillaume Flouvat, fon père , en 
qualité de procureur conilitué de Marie-Anne Pef- 
chier, lui donna cette maifon en préciput. Cela pofé, 
il eft iènfible que le chanoine Flouvat, n’ayant aucun 
droit de propriété fur cette nîaifon , il ne pouvoic 
êt^e queftion de la lieiter. La licitation n’a lieu
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tju’entre copropriétaires pour un objet indivis, qui, 
ne peut être partagé commodément : ainfi, oùiin’y a  
point d’indiviiion , il ne peut y avoir de licitation,
Voilà donc une preuve, évidente que la licitation de 
2 74 7  eft un a6te frauduleux* ' ' '
- 2 0. Si.l*on confidère les objets licites, on s’apper- co?£nce.CÎK 
çoit qu'il y a eu une confuiion dès biens paternels Sc 
maternels. La maifon vendue aux dames Bayet ÔC 
Madur, provenoit, en effet, de la fucceifion de 
Marie-Anne Pefchier, &  les autres bâtimens compris 
dans la licitation, faifoient partie de la fucceifion de 
Guillaume Flouvat. Or, les frères Flouvat aman- 
doient des portions inégales dans la fucceifion de 
leur père. Antoine Flouvat étoit héritier univerfel,
&  le chanoine Flouvat n’avoit qu'une légitime de 
droit à exiger : néanmoins, on ne peut difconvenir 
que la licitation n’ait été faîte de la même manière 
que fi les deux frères avoîent été héritiers par égale 
portion, de leurs père &  mère. Seconde preuve de 
la fraude de cet aéte.

3 0. Si Ton s’arrête à la vilité du prix , la fimula- cjr̂ '̂ â * 
tion de l’aéte devient encore plus évidente. Antoine 
F louvat, héritier univerfel de fon père , donataire  ̂
de fa mère, cède, pour 360 liv. une maifon dont il 
étoit feul propriétaire, avec onze douzièmes qui lui 
revenoient dans les autres bâtimens, en qualité d’hé
ritier inftitué de fon père. Ces bâtimens ont été vendus 
dans la fuite par Antoine Flouvat; favoir, la maifon
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dont il étoît ieul propriétaire, aux dames Bayet <£ 
Madur , moyennant 2.430 l. la maifon paternelle, à la 
veuve Debiton, moyennant 1400 liv. &  le furplus 
desbâtimens, au iieur Vimal-Lanaudy , moyennant 
3000 livres j  ce qui fait un total de 6830 livres . 

Il eft d’ailleurs notoire fur les lieux, que ces bâti— 
mens étoient en meilleur état en 17 4 7  , &  par con- 
féquent de plus grande valeur , que dans les temps 
où ils ont été vendus. On peut donc foutenir hardi
ment que la licitation invoquée par le chanoine 
Flouvat eft un aéte iimulé; que la vente de la maifon 
dont Antoine Flouvat étoit propriétaire, fut faite 
fans caufe, on peut même dire fans prix , ÔC qu’elle 
étoit par conféquent radicalement nulle.

Quatrième .o fauifèté du motif qu'on a donné à la licita—
circonitance. T  1 A .

tion eft: frappante : on y a expole que ces batimetis 
ne pouvoientétredivifés entre les deux frères Flouvat. 
Mais, comment pouvoir ajouter foi à cette aiTertion, 
tandis qu’Antoine Flouvat a fait dans la fuite trois 
ventes lëparées de ces mômes bâtimens à différens. 
particuliers l

Suppoferoit-on, au furplus, qu’il eft permis de con- 
fidérer la licitation de 17 4 7 , comme un titre translatif 
de propriété , on ne pourroit le préférer à ceux que 
rapporte la baronne de Murs.

Il eft un principe reconnu &  confacré par la juris
prudence, que, de deux acquéreurs ou donataires , en 
divers temps, le premier en poifeilion réelle eft pré->

féré ,
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féré, quoiqu’ il foit fécond acquéreur ou donataire : 
Prior in poffejfione, priori in dominioprcefertur, difent 
les loix Si les do&eurs ( i ) .

On ne confidère point dans cette circonftance, fi 
l ’un des donataires eft parent ,  &  lautre étranger : 
Nec interejl utrùm in parentes, an in extráñeos talis 

fitrfacta donado (2 ) .
La poiTeffion civile ou la faijtne , produit deux 

effets, fuivant Brodeau (3 )  : 1e premier, eft d’em
pêcher le retrait après l’année;-le fécond , eft de faire 
adjuger la propriété à celui des deux acquéreurs ou 
des deux donataires qui a le prêmier pris poifeifion.

Si l’on compare maintenant la licitation de 17 4 7  
avec le contrat de vente de 1 7 7 4 , on jugera aifé- 
ment , qui de la dame de Murs ou du chanoine 
Flouvat, doit avoir la propriété de la maifon qui 
donne lieu au procès.

D ’une part, la licitation de 1 7 4 7 , eft un a<5te 
frauduleux : toutes les circonftances fe réunilfent 
pour le démontrer tel. La vente confentie aux dames 
Bayet &  Madur, par Antoine Flouvat, ne fauroit 
être fufpeétée, &  le contrat eft revêtu de toutes ley 
formalités prefcrites par les loix.

D ’une autre part, la licitation de 17 4 7  n’a pas eu

(  1 ) L . 1  y , au code de rei vindicat.GodeC. fur cette loi, I. <5 , au c o d e u r 
hared. v d  aà. vendit. Bald. fur cette loi; Ricard , dei*don. part. i e,e, n°.

F e rr ie re , fur l’art. S a d e  la coutum e de P a r i î ,  n*. i l  iT r ô n ç ;  n ° .ÿ ,
( 2  ) C apitul. de C harlem . liv. 7 ,  chap. 275?.
( 3 ) Sur l’ art. 8 2  de la  coutum e de P a r is ,  n*. p .

B
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d’exécution ; Antoine Flouvat n’a pas été dépoiTédé 
des bâtimens qui y font compris ; il les a toujours 
jouis ou loués; a perçu les loyers ; il a entretenu ces 
bâtimens , &  les a enfin vendus fans aucune contra
diction de la part du chanoine Flouvat.

Auiîl-tôt après fon acquifition , la dame de Murs 
prit polleffion civile; dépofa fon contrat d’acquiil- 
tion au bureau des hypothèques ; obtint des lettres 
de ratification fans oppoûtion ; fit réparer , pour ne 
pas dire reconftruire , la maifon qu’elle venoit d’a
cheter , &  depuis , les iieur &  dame de Murs en ont 
jouipaifiblement, jufqu’à la fin de l'année 17 8 1 .  Que 
faut-il donc conclure du iilence qu’a gardé le cha
noine Flouvat pendant trente-quatre ans ! qu’il n’a 
ni droit ni pofTeifion; qu’il eft non recevable dans la 
demande en défiftement qu’il a formée, &. que, dans 
tous les cas, il ne s’eftjamaispréfenté deconteftation 
où l ’on ait pu faire une plus jufee application de la 
maxime : Prior in poffcjjione, priori in dominioprœ- 
fertur.

Ajoutons encore une réflexion qu’il eft important 
de faiiir.

Dans l ’aéle fous fignature privée, du 23 décembre 
17 5 4  , paifé entre les frères Flouvat, il eft exprcifé- 
ment dit, quau moyen de cet a â c , en forme de par
tage , t o u s  actes s comme vente, tranfaclion & tous 
autres actes qu Antoine Flouvat pourroit avoir fa its  au 
profit dudit Jofeph 3 tant ceux paß es par - devant 
notaires y que de main privée y doivent être regardés 
comme nuls & non avenus.
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Qui dit tout n’excepte rien : la licitation de iy4y^ 

eft donc néceifairement comprife parmi les aéles qui 
doivent être regardés comme nuls & non avenus : cela 
pofé , iur quel titre fe trouve étayée la demande en 
défiftement formée par le chanoine Flouvat ? iur un 
titre vicieux dans fon principe, &  qui a d’ailleurs 
été anéanti par le fait, &  du confentement du de
mandeur.

§. I I .

Si le chanoine Flouvat ne p eu t, en fe qualifiant 
propriétaire, dépoiféder les fieur &  dame de M urs, 
de la maifon vendue par Antoine Houvat , il le 
peut encore moins en prétendant qu^il en eft uiu- 
fruitier.

Quel eft le titre qui peut autorifer le chanoine 
Flouvat à réclamer la jouiflance de la maifon vendue 
par fon frère ? On vient de le dire : c’eft l’a<5te fous 
fignature privée en forme de partage, qu’on fuppofe 
avoir été fait entreles deux frères, le 23 décembre 1754»

Mais, un aéte fous fignature privée, ne fait foi en 
juitice que du jour qu’il a été reconnu ; jufqu’à 
la reconnoiifance, fa date ne peut donner aucune 
prérogative de temps , au préjudice d’autres per- 
fonnes qui agifiTcnt en vertu d’a6tes authentiques.
Les parties qui font des aétes fous feing-privé, peu
vent leur donner telle date que bon leur femble :
° r , l’aéte de 17 ^ 4 , n’a jamais été reconnu, ni en juf- 
tice ni par-devant notaire ; fa date eft par confé-

B 2
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quent très-incertaine ; ainiî, il ne fauroic non plus 
mériter la préférence iur le contrat d’acquifition des 
fiqur &  dame de JVlurs } qui fait par lui-même proba- 
tionem probatam.

A llon s plus loin : fuppofons. que. la jouiflance ; 
réclamée par le chanoine Fiouvat, lui eil aflurée par 
un titre très-authentique , &  même par un titre an
térieur au contrat d’acquiiition de la dame de Murs : 
dans cette fuppofition , qui eil la plus favorable 
qu’on puiiTe faire pour le chanoine Fiouvat, il e il, 
fans difficulté, d’une part, qu’Antoine Fiouvat a été 
autorifé à vendre la maifon dont eil queilion; &  d’une 
autre, que le demandeur n’auroit pas d’a£Honcontre 
les iieur Si dame de Murs, pour rufufruit qu’il 
demande.

Les l<?ix difent, &  les jurifconfultes atteflent 3 
qu’un fonds aiTervi à un ufufruit, peut être vendu 
par le propriétaire, à la charge de dédommager l ’ufu- 
fruitier; ôc quen cas de vente, rufufruitier qui n’a 
qu’une iimple aélion perfonnelle contre le vendeur, 
ne peut priver un acquéreur de bonne fo i, du droit 
qui lui eil acquis.

Voici comment s’explique, à cet égard, la loi 8 i ,  
$ i ,  au ff. de contrah. empt. Lucius Titiusprom ifitde 
fim do fuo centum millia modiorumfrumenti annua 
pnvftareprœdiis Gaie Seii : pofleà Lucius Titius ven- 
didit fundum  . . . .  quœro an emptor Caio Seio ad 
prœjladonem frumenti fit obnoxius !  refpondit ̂  emp- 
iorem Gaio Seio obligatum non ejj'e.



La loi 38 ( 1 ) .dit formellement qiie Îe tuteur eft 
autorifé à aliéner le fonds dont le teilàteur' avoic 
légué 1’ufufruit à'.fa femme à la.charge par leA ven
deur de payer annuellement a- la légataire la valeur 
du produit du fonds : fundi Trebkdani reditus uxori 
meæ, 'quoad vivat y dari'vola :  quœro an pojftt tutor 
hœredis fundum vendere, & legatario ojferre quanti- 
tatem annuam, quam vivo patrefamilias ex locatione 
fundi redigere confueveratl refpondit, pojje.

. Les interprètes remarquent, fur cette loi, que l’ac
quéreur du fonds n’eft pas obligé envers la légataire, 
& nota quod emptor legatariœ in nullo tenebitur. Sui
vant nos principes, cela doit s’entendre d’une obli
gation perfonnelle.

Lacombe (2 ) , Ricard ( 3 ) ,  Defpeiiles ( 4 ) ,  après 
avoir obfervé que le propriétaire 11e peut faire couper 
les bois de haute-futaie, au préjudice de celui qui en 
a l ’ufufruit, ajoutent : I l  le peut cependant, en indem- 
nijantVujufruitier.

Ferrière (y )  foutient, que dans le cas où un do
nataire n’exécuteroit pas la charge à laquelle une 
donation lui a été faite, le donateur n’a qu’une fnnple 
aétion perfonnelle contre lui pour l’obliger a y fatis- 
faire ; mais q u il ne peut pas ôter aux tiers détenteurs 
le droit q iiils  ont acquis.
~ y ■ — - 1 ■■■■■■ ■

( I ) A u  ff. de Jervit. légat.
( 2 )  Recueil de jurifp. civ. vtrbo uiufruit.
( 3 )  Tome a ,  page 5)1. 
(  4 ) Tome 1 ,  page n°. 14 .
{ ;  ) Sur la coutume de Paris, tome 3 , titre 1 3 des donat, & don mut.
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Cujas ( 1 )  fait la même queftion , &  la réfout de 

même : A n etiam competit ei (  au donateur) vindi- 
catio rei donatce i  quod donatarius non parerit dona- 
tionis legi / minimey répond ce douleur, quia dejiit 
ejfe dominus ejus rei.

Les fieur &  dame de Murs font des acquéreurs 
de bonne foi. Antoine Flouvat étoit inconteftable- 
ment propriétaire &  poifeifeur de la maifon qu’il leur 
a vendue, &  la vente a été faite fans réferve d’uiiifruit; 
quand il feroit donc vra i, qu’en vertu d’un titre au
thentique } le chanoine Flouvat en avoitlajouiifance, 
il feroit auflî vrai qu’Antoine Flouvat a pu valable
ment la vendre , Si que le demandeur n’auroit point 
d’a<5Hon perfonnelle contre les fieur & dame de Murs, 
pour la jouilfance qu’il réclame. Comment, en effet, 
pouvoir accorder une pareille aétion au chanoine 
Flouvat contre les fieur &  dame de Murs, puifqu’ils 
ne font point parties dans les aéles paifés entre les 
frères F louvat, ni héritiers du vendeur ?

Il refteroit néanmoins une reifource au chanoine 
Flouvat (en fuppofant|toujours que la jouiifanee qu’il 
prétend avoir, fût fondée fur un titre authentique), ce 
feroit l’adHon hypothécaire; mais ce feroit encore 
très-inutilement qu’il y auroit recours, puifque les 
fieur &  dame de Murs ont obtenu , fur leur contrat 
d’acquifition, des lettres de ratification fans oppofi- 
tion de fa part.

( 1 ) Sur le titre du code de donau fub mod.
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PaiTons maintenant à ‘ deux objections oppofées 

par le demandeur dans fa dernière écriture.
Pour perfuader que la licitation de 17 4 7  étoit 

un a&e fincère, le chanoine Flouvat a expofé 
que la donation de la maifon dont il s’agit, faite 
à Antoine Flouvat par leur mère, étoit nulle; & ,  
pour prouver fonaifertion, il a invoqué deux moyens.

Le chanoine Flouvat a d’abord dit que cette piemièrtnuffité; 
maifon faifoit partie de la dot de Marie - Anne 
Pefchier, &  qu’une femme en puiifance de mari 
ne pouvoit, en coutume d’Auvergne , difpofer 
d’une partie de fa dot par donation entre - v ifs , 
même en faveur du mariage de l’un de fes enfans.

Pour fécond moyen de nullité , le demandeur 
a ajouté que la procuration donnée par Marie- Seconde nullité 
Anne Pefchier à fon mari, étoit du i^oétobre 17 4 2 ; 
qu’elle décéda dans la nuit du 14  au i f  octobre; 
que le contrat de mariage d’Antoine Flouvat avec 
Marie Ailanières ne fut paiîe que le ry du même 
mois , poflérieu rement au décès de Marie-Anne 
Pefchier. De cet expofé, le demandeur a tiré deux 
conféquences : la première, que Marie-AnnePefchier 
étant décédée avant que fa procuration eût eu fon 
effet, Guillaume Flouvat, fon mari, n’avoit pu en 
faire enfuite ufage pour donner à Antoine Flouvat 
la maifon énoncée en la procuration de Marie- 
Anne Pefchier; la fécondé, que la procuration de 
Marie-Anne Pefchier étant révoquée par fon décès, 
les deux frères Flouvat écoiem héritiers par égalç
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portion, &  par conféquent en droit de licîter la 
maifon vendue par Antoine Flouvat aux dames 
Bayet &  Madur.

Il eil vrai que la femme en puiiTance de mari ne peut, 
en coutume d’Auvergne, difpofer de íes biens 
dotaux par donation entre-vifs, par la raifon que 
la dot y eil inaliénable, excepté en certains cas, &  
que la donation entre-vifs eft irrévocable, de fa 
nature; mais ce principe, vrai en général, ne reçoit 
point d’application dans l ’efpèce. On a obfervé 
dans le récit des faits , que la maifon donnée à 
Antoine Flouvat, étoit un bien extradotal à Marie- 
Anne Pcfchier ; que cette maifon lui étoit provenue 
d’une fucceilion des Artaud, &  que par fon contrat 
de mariage, Marie-Anne Pefchier s’étoit réfervé , 
du confentement de fon père, les fucceiTions colla
térales qui pourroient lui échoir, de Vejloc maternel. 
Si le demandeur entend défavouer ces faits il 
faut néceflairement qu’il demeure chargé de prouver 
ceux qu’il avance : la raifon en eil très-fenfible.

Suivant la difpofition de la loi municipale de 
cette province ( i ) ,  tous les biens que la femme 
a au temps de fes fiançailles, font réputés biens 
dotaux, s 'i l  il y  a dot particulière conjlituée en 
traitant le m ariage. A  c o n t r a r i o  s e n s u , &  par 
la force de l’exception, tout ce que la femme a 
d’ailleurs, ou peut avoir depuis la conflitution Sc
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pendant le mariage, eft hors de la dot, &  doit 
être cenfé bien paraphernal ou aventif ( I ).

Marie-Anne Pefchier fut conftituée en une dot par
ticulière, &  la maifon par elle donnée ne faifoic 
point partie de fa conftitution dotale : on doit en 
demeurer convaincu en prenant leéhire de fon contrat 
de mariage. Cette maifon, provenue à Marie-Anne 
Pefchier pendant fon mariage, foit par donation, 
foit par fucceffion, étoit par conféquent un bien 
aventif &  extradotal : or, perfonne n’ignore que 
la femme, quoiqu’en puiifance de mari, a la liberté 
de difpofer de fes biens aventifs Si paraphernaux, 
au profit de qui bon lui femble, à l’exception de 
fon mari &  de ceux à qui il peut fuccéder directe
ment. Il ne fauroit donc s’élever le plus léger 
doute' fur la validité de la donation que fit Marie- 
Anne Pefchier , en faveur du mariage dAntoine 
Flouvat, l’un de fes fils.

Les fieur &  dames de Murs conviendront éea- R<?p°nfc an
I n , r \ > °  fécond moyenlement qu i! elt vrai, en général, quune procura-de nullité, 

tion eft révoquée par la mort de celui qui l’a
• donnée, quand les chofes font entières. Mais i ° .  il 

n’eft pas prouvé que Marie-Anne Pefchier fût décédée 
avant la paffailîon du contrat de mariage d’Antoine 
Flouvat, fon fils, avec Marie Aflanières. n°. Ce 
fait feroit-il prouvé, la donation faite à Antoine 
Flouvat, en vertu de la procuration de fa mère, n’en 
feroit pas moins valable.

( i ) A y m o n , H cn rys, & ç.

C
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Quoique tous les auteurs conviennent que la 

procuration finit par la mort du mandant, cepen
dant ils exceptent pluiieurs cas de cette règ le , > 
•qui font rapportés par Jafon ( i ) &  rappelés par 

/ M . l’avocat général Meaupou ( 2  ) .
Le premier e fl, lorfque le mandat a été donné 

■ad pias caufas. ' s
Le fécond, lorfqu’il a été donné en faveur de. 

'la liberté*
Le troifième, lorfqu’il a été donné pour doter

une femme............ Dans tous ces cas, le mandat ne
, finit point parla mort du mandant, quoique les chofes 
ne foient plus entières. V o ilà , dit ce magistrat-, 

-quelles font fur ce fujet les maximes du droit civil,
• qui ont été coniàcrées fur mes concluiions, par un 
arrêt du grand confeil, du I er août 1678 .

Defpèiifes ( 3 ) fait la même dillinètion : « Le 
» mandement, dit-il, qui cil fait au procureur 
)> pour bailler dot à une fille, lorfqu’elle fe mariera,
» le mandant venant à mourir avant1 le mariage, le 

/ » procureur, advenant ces nopces, doit payer ce dot » ,,
. Bénédicfci ( 4 )  tient le même langage : après avoir 

obfer v.é que la procuration finit par la mort du mandant, 
il ajoute : Tamen j i  fuo qais procuratori mandaverh 
dare & Jolvere dotem alicui ¡niellai) poterit procurator 

: ille: mandatum exequi, etiam mortuo mandatore.

‘ ‘ '  ( 1 ) Sur l i  loi cjus, ÿ ‘. J i  certum peiatur.
( 2 )  Journ. du palais, tom. i ,  pag. 5)28.

" ( 3 )  tom. i 1' ,  pag. i 6ÿ f  n. 10.
Raya, $. qui cum alit matr, contrah. n.33.
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Il eit indifférent que la donation foit faite en faveur 

*de 'fhomme ou de la femme ; car c’eit principale
ment le mariage que les loix ont eu.en vue, propter 

‘ favorcm & côhœrenùiim mairimonii. C ’eft à cette con- -[
-fidération que le mariage a ew Iiqu y matrimonium fuit 
’•caufa findlis illius donaùonis3 & in. virn illius Jidfe- 
>cutiim fuit. La donation étoit uniqtiement faite à 
»condition que le mariage s’accompliroit, fi nuptiæ 
tfequantur ; or, comme il s’eft accompli, la procu
ration eft devenue irrévocable, par la raifon, caufi 
data, caufa fecuta. Que le chanoine ¡Flou vat fuppofc 
donc que Marie-Anne Pefchier étoit décédée avarie 
ou après le mariage d’Antoine F lo u v a tce la  devierv- 

J droit indifférent, puiique dans tous les cas on ne peut 
-le flatter de parvenir à taire annuller la donation laite 
‘ en laveur du mariage d’Antoine Flouvat, par le 
-fondé de procuration de Marie-Anne Pefchier.

3°. Enfin, quand on pourroit admettre que 
la donation faite par Marie-Anne Pefchier à An- poIfe.lfieme rf" 
toine F louvat, eil nulle, cela ne pourroit juftitîer 

"la licitation de 1 7 4 7 ,  puifque les deux frères 
Flouvat n’auroient point été • pour cela héritiers 
•par égale portion, des biens indivis entr’eux. Il auroic 
toujours fallu laire une diiliniftion entre les biens 
paternels &  les maternels, puifqu’ils y amandoient 
des portions inégàlbs, au moins-dans les biens 
paternels. On a cependant confondu les deux fuccei- 
lions, &  elles ont été partagées de telle manière 
que. le légitiinaire avoit tout, &  que i ’hé^ticr
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inflitué étoit même privé de fa légitime; preuve 

-fenfible, démonftration évidente que la licitation 
de 17 4 7  eft un acte frauduleux.

Récapitulation  Quels moyens peut donc invoquer le chanoine 
Flouvat pour étayer la demande en défiftement 
qu’il a formée ? Il n’a ni propriété ni poffeffion : 
les titres qu’il rapporte ne fauroient être mis en 
parallèle, avec : ceux des fieur &  dame de Murs ,  
puifque les titres du demandeur font l’un frauduleux, 
Si l’autre fous fignature privée. Le chanoine Flouvac 
n’a ni action perfonnelle ni action hypothécaire 
à exercer contre les fieur &  dame de Murs : malgré 
cela, pour foutenir fon projet, il veut faire annuller 
une donation revêtue de toutes les formalités ; il 
veut faire déclarer valable une licitation, de laquelle
il a publié tous les vices; il veut qu’un acte fans 
date certaine ait la préférence fur des actes authen
tiques; il veut enfin, que, par l’effet d’une injuftice 
qui feroit fans exemple, la juftice lui donne la 
propriété, ou au moins la jouiffance d’un objet 
dont il n’a jamais été propriétaire ni poffeffeur. Qui 
s’eft jamais formé des idées auffi révoltantes ?

Monfieur M I L  A N G E S  D E  M A U T T E S ,  
Confeiller- Clerc s Rapporteur.

, M e. G A S C H O N ,  Avocat.

C o l a n g e , Procureur.
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